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Négociation avec un Huissier

Par Dv fred, le 22/10/2018 à 08:19

Bonjour,
Je viens de recevoir d'un huissier une "SIGNIFICATION D'UNE SIGNIFICATION DE
JUSTICE ET COMMANDEMENT AUX FINS DE SAISIE VENTE"
Solde à payer : 22 500.00 €
Ma question est très simple, est-il possible de négocier avec l'huissier le montant en
proposant un règlement immédiat de 20 000.00 € immédiatement pour solde de tout compte.
Merci pour votre retour
Bien cordialement
FD

Par Visiteur, le 22/10/2018 à 09:14

Bonjour,
oui bien sur vous pouvez ! Comme lui n'est pas obligé d'accepter !

Par youris, le 22/10/2018 à 09:27

bonjour,
l'huissier est mandaté par votre créancier pour obtenir le paiement de votre dette y compris au
moyen de saisies, il faudrait savoir si dans le mandat qu'a reçu l'huissier, il est prévu une
possibilité de négociation.
il faut savoir que votre créancier peut exiger le paiement total et immédiat de la dette.
salutations

Par Dv fred, le 22/10/2018 à 09:32

Merci pour vos réponse,
Bien cordialement
FD
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